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BUNGALOWS DU C.E. 
Village sous les pins � LEON 

(Landes-France)
Attention : ne pas confondre avec ceux du CIE

CONDITIONS DE LOCATION :

La location est ouverte � tout Collaborateur en contrat CDI ou CDD ayant plus d’un an d'anciennet�
� groupe �.

Les propri�t�s du C.E. sont r�serv�es strictement aux Collaborateurs BPRP accompagn�s de leur conjoint et 
enfant(s).

 Un m�me Collaborateur ne peut r�server deux bungalows pour la m�me p�riode
 Pr�sence obligatoire du Collaborateur pendant le s�jour (l'identit� est v�rifi�e � l'entr�e du Village).

REGLES DE PRIORITE :

1/ Concernant la � haute saison �, respect de la date butoir de la r�ception au C.E. de votre demande (sans 
d�rogation possible) fix�e au 12 avril 2011.
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2/ Sur la p�riode � haute saison � (juillet et ao�t), dans la mesure des places disponibles, priorit� aux 
collaborateurs qui ne sont pas partis � L�on en 2010, en 2009 puis 2008 et ayant des enfants en �ge 
scolaire. La dur�e de location sur cette p�riode est de 15 jours !

3/ Anciennet� GROUPE BANQUE POPULAIRE.

4/ Revenu disponible (le plus faible) calcul� selon m�thode CIE (cf Intranet page � CIE � sous-page 
� revenu disponible �).

NOUVEAUTES � SAISON 2010 et 2011 � : 

Sur les bungalows : 

- Climatisation sur l’ensemble des bungalows
- Changement de l’ensemble des matelas (3 grands lits de 140x190 et 4 petits lits 80x190).
- Installation de couettes pour l’ensemble des couchages (couette grand lit 220x240 et couette petit 

lit 140 x 190). A charge du vacancier de pr�voir ses housses.
- Finalisation des travaux des terrasses (carrelages)
- Installation de s�paration entre les bungalows pour plus d’intimit�
- Installation de d�tecteur de fum�e (incendie)
- R�am�nagement (rangement)
- R�fection de la peinture dans certaines pi�ces.
- Traitement quinquennal � anti-termites � des bungalows.

Sur le village : 

- Cr�ation d’un bassin avec toboggan aquatique.
- Cr�ation d’un City Stade
- Cr�ation d’un nouvel espace d’animation, dont une salle de sport
- Mise en place de 8 cam�ras de vid�osurveillance

PERIODE DE RESERVATION : 

Rappel : Le Comit� d’Entreprise loue ses bungalows toute l’ann�e.

Les 3 bungalows ont �t� totalement r�nov�s ces derni�res ann�es.

Sur la p�riode � Juillet et Ao�t � les locations s’entendent par quinzaine du samedi au samedi (arriv�e 
entre 16h et 20h et d�part avant 10h). Les quinzaines ouvertes � la pr�-r�servation sont pour 2011 :

- du 02 juillet 2011 au 16 juillet 2011
- du 16 juillet 2011 au 30 juillet 2011
- du 30 juillet 2011 au 13 ao�t 2011
- du 13 ao�t 2011 au 27 ao�t 2011

NB : Les demandes de rÄservation sur une semaine ne sont pas prioritaires et seront servies en fonction 
des disponibilitÄs.

Nous ne pouvons vous garantir d’�tre accept� d’office. Nous vous confirmerons l’inscription d�finitive ou 
le refus du C.E une dizaine de jours apr�s la date � butoir �.
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Nous ne pouvons malheureusement pas satisfaire � notre grand regret toutes les demandes m�me si nous 
donnons priorit� aux Personnes n’ayant pas encore b�n�fici� de L�on.

En r�gle g�n�rale, la location se fait � la semaine (toujours du samedi au samedi) ou 
week-end (interroger le C.E. dans ce dernier cas). Cependant, suivant la disponibilit� 
des bungalows, la location peut se faire sans contrainte de date.

HYGIENE : 

Le m�nage est � la charge de chaque locataire. Vous devez apporter vos draps (possibilit� de les louer ; � se 
faire confirmer avant le d�part). Un kit � prot�ge-literie � neuf et jetable est syst�matiquement mis � votre 
disposition au moment de votre arriv�e (comprend al�ses 140 et 90, prot�ge-traversins et oreillers). Par 
mesure d’hygi�ne, il est imp�ratif de les utiliser.

Les bungalows doivent �tre rendus dans un parfait �tat de propret�. Les frais r�els de casse ou de remise en 
�tat seront mis � charge de la famille � r�ception des inventaires le cas �ch�ant. Aucune intervention ne doit 
�tre faite sur les appareils par les locataires eux-m�mes. Tout incident doit �tre signal� � l’accueil.

Les petits animaux (chiens et chats uniquement) sont admis, charge aux locataires de respecter les espaces 
qui leur sont r�serv�s et bien-s�r de veiller � la propret� du bungalow.

Il est strictement interdit de fumer � l’int�rieur des bungalows.

Pour les Personnes s�journant avec un animal une caution de 150€ sera exig�e par ch�que � l’ordre du 
COMITE D’ENTREPRISE BP RIVES DE PARIS (restituable en fin s�jour sur avis du Gestionnaire des 
Villages sous les Pins).

Tout remplacement de mat�riel (matelas notamment) d� aux d�gradations que pourrait causer un 
animal sera factur� au vacancier d�s que le C.E. en aura eu connaissance par le Gestionnaire du parc 
immobilier.
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TARIFICATION :

Tarification � la semaine (samedi 16h au samedi 10h) applicable jusqu’au 31 mars 2012 inclus. (sous r�serve de 

modification ult�rieure - Annule et remplace les tarifications pr�c�dentes) :

Bas�e sur le � revenu disponible � (selon la m�thode calcul du CIE voir sur le site intranet du CE page 
� CIE � sous rubrique � Revenu disponible �).

Type Haute Saison Moyenne Saison Basse Saison 
4 places Prix mini Prix maxi Coefficient

130,00 480,00 0,95
Prix mini Prix maxi Coefficient

45,00 165,00 0,33
Prix mini Prix maxi Coefficient

40,00 150,00 0,30
2 places 100,00 440,00 0,90 35,00 130,00 0,29 30,00 100,00 0,25

Haute-saison : du 02 juillet 2011 au 27 ao�t 2011 inclus.
Moyenne saison : du 28 mai 2011 au 02 juillet 2011 inclus et du 27 ao�t 2011 au 1er octobre 2011 inclus.
Basse saison : du 01 janvier 2011 au 28 mai 2011 inclus et du 1er octobre 2011 au 31 mars 2012 inclus.

La tarification s’applique sur la base du  � revenu disponible �. Il est imp�ratif de joindre votre avis 
d’imposition N-2 (soit d�claration 2010 sur les revenus de 2009 pour une inscription en 2011). Si vous �tes en 
couple (y compris concubinage, Pacs�, etc…), vous devez joindre les deux avis � la m�me adresse fiscale. Si vous 
ne souhaitez pas joindre l’avis d’imposition, le co�t du s�jour sera calcul� au prix maximum.

Comment calculer mon revenu disponible (N-2 soit d�claration 2010 sur les revenus de 2009) :

Revenu disponible = (Revenu fiscal de r�f�rence en € moins (nombre de parts x 2431,30 €) moins total de 
l'imposition nette en €) divis� par 100

(Vous obtenez un nombre � 3 chiffres. Appliquer la r�gle des arrondis)

(Pour les couples mari�s ou pacs�s un seul avis / Pour les couples en concubinage, il faut cumuler les 2 avis)

Exemple de calcul : Revenu disponible  36 105,11€ / 100 = 361,05 soit 361 € 

D’o� un montant � payer de 361 X 0.95 = 342,95 € la semaine en haute saison (hors taxe de s�jour).

N.B : La Mairie de L�on nous facture une � taxe de s�jour � de 0,60€ au 01 janvier 2011 par personne et 
par nuit�e (D�cision du Conseil Municipal de L�on du 05/12/2006). Cette taxe sera r�percut�e � chaque 
participant �g� de 13 ans et plus.
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ANNULATION :

Toute annulation apr�s la date limite d’inscription entra�nera une retenue qui sera appliqu�e de la mani�re 
suivante :

- De 25% du co�t du s�jour si l’annulation intervient � plus de 30 jours avant le d�part.
- De 50 % du co�t du s�jour si l’annulation intervient entre 29 et 15 jours avant le d�part 
- De 75 % du co�t du s�jour si l’annulation intervient entre 14 et 8 jours avant le d�part
- De la totalit� du prix du s�jour si l’annulation intervient � moins de 8 jours avant le d�part.

En cas d’annulation pour maladie grave, accident, cause grave � r�elle et s�rieuse �, le CE doit �tre inform� 
au plus tard, la veille de votre d�part. Si le CE n’est pas inform� dans les temps ou � post�riori, la totalit� du 
s�jour sera due. 

Dans tous les cas, la retenue sera d’un minimum de 20 € par s�jour en p�riode � basse et moyenne saison � 
et d’un minimum de 50 € par s�jour en p�riode � haute saison �.

Les frais d’annulation s’appliqueront � compter de la date limite d’inscription.

INFORMATIONS IMPORTANTES : 

Nous vous rappelons que le C.I.E. (Comit� Inter Entreprises du Groupe) dispose lui aussi de bungalows � 
L�on.

Vous trouverez toutes les informations n�cessaires dans le catalogue � Propri�t�s du C.I.E. �. Le C.I.E. 
facture �galement sur la base du � Revenu disponible �.

Il ne peut �tre admis pour des raisons de s�curit� et d'assurance plus d’occupants par logement que la 
capacit� pr�vue (4 ou 2).
L'accueil du � Village sous les Pins � v�rifie la concordance des noms des vacanciers et leur nombre 
entre l'�tat informatique pr�-envoy� par le C.E et les personnes qui se pr�sentent.

ATTENTION :

La subvention � Enfant � du C.E. sous forme de ch�ques-vacances n’est jamais vers�e pour les s�jours de 
L�on dont les tarifs sont subventionn�s par votre C.E. A noter que le C.E BP Rives de Paris n’a pas 
l’agr�ment ANCV pour encaisser les ch�ques-vacances.

Merci de nous joindre une enveloppe mentionnant votre nom, pr�nom et affectation.
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RESERVATION 2011
BUNGALOW C-E BP RIVES PARIS – LEON

(La date limite de r�servation pour la � haute-saison � est fix�e au 12 avril 2011)*

Nom : ……………………………………………………………………………………………………………….……………………………...………………………………………………………….…………….……………
Pr�nom : ……………………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………….……………
Matricule :   …………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………...……………………………………………….……………
Affectation (nom et n�) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

Type de Bungalow (Pas de possibilit� de louer deux bungalows sur la m�me p�riode pour un m�me collaborateur) :

 4 places  2 places

NOMS PRENOMS LIENS FAMILIAUX AGES
Collaborateur BPRI

Priorit� : J’ai d�j� b�n�fici� d’un s�jour � L�on en � haute saison �.

 NON  OUI, en     2010  2009  2008

Petit(s) animal(ux) :  OUI           NON 
Si oui, j’ai bien not� qu’une caution de 150€ est exig�e par le C.E. (par ch�que � l’ordre du C.E. BPRP) � joindre � ce bulletin. Il sera restitu�
en fin de s�jour sur avis du Gestionnaire � des Villages sous les Pins �. A joindre � votre r�servation.

Choix des dates : En p�riode � haute saison� soit du 03 juillet 2010 au 28 ao�t 2010, bien respecter les dates que 
nous indiquons / s�jour de 15 jours obligatoire) :

1er choix : Du Samedi …………………………..…………….….… 2011 au Samedi ……………...….……………….…………… 2011.
2i�me choix : Du Samedi …………………………....………………... 2011 au Samedi ………………….…………………………..… 2011.
3i�me choix : Du Samedi …………………………....………………... 2011 au Samedi ………………….…………………………..… 2011.

Mon revenu disponible : …………………………………….. Je joins mon avis d’imposition 2010 : OUI   NON

Je d�sire r�gler le co�t de mon s�jour en : (1 pr�l�v. maxi si < 99 € - 2 pr�l�v. entre 100 € et 249 € - 3 pr�l�v. entre 250 € et 449 
€ - 4 pr�l�v. si > � 450 €).

 en 1 fois     en 2 fois     Le ………………………………………
 en 3 fois      en 4 fois    Signature :


